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Début de séance à 18 :40 
 
L’assemblée a été convoquée dans les délais et selon les statuts. 
 
La séance est tenue en présentiel à la grande salle de la chapelle des Charpentiers à Morges 
ainsi qu’en visioconférence. 
 
Selon la liste de présence, on dénombre 22 participants (16 participants en présentiel et 6 
participants en visioconférence). Plusieurs membres se sont excusés. Il est admis que 
l’Assemblée Générale Ordinaire peut siéger. 
 
Le PV de l’assemblée sera établi par Christelle Schaffer, Claude Diserens propose d’officier 
comme scrutateur. 
 

Ordre du jour 
 

 

Bienvenue et salutations 
Jean-Marc Lavanchy souhaite la bienvenue aux participants et les remercie de leur présence. 
Il se réjouit de retrouver autant de participants et de pouvoir partager les nouvelles de 
l’association. En complément à l’ordre du jour communiqué dans l’invitation, l’association 
Audience Conseil présentera l’avancement du Business Plan. L’ordre du jour est accepté par 
l’assemblée.  
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Approbation du PV de l’Assemblée Générale du 10 novembre 2022 

 
 
Le Procès-Verbal de l’AG de 2022 a été diffusé via la newsletter à toutes les adresses emails 
de la base de données de l’association. 
Par souci d’économie, comme l’année précédente, l’association a renoncé à son impression 
et son envoi postal à tous les membres. 
Plusieurs exemplaires sont disponibles dans la salle. Il est aussi disponible sur demande. 
 

➢ Vote pour la validation du PV 2022 : Le PV est approuvé à l’unanimité des 
personnes présentes.  

 

Rapport du Président – Activités 2022 

 
Jean-Marc Lavanchy résume en quelques slides les principaux événements à retenir en 2022.  
 
Jean-Marc Lavanchy souligne que le soutien de la ville de Morges concernant la réalisation 
d’un ponton est une étape clé qui permet à l’association d’envisager l’avenir de La Liberté 
sous un nouveau jour. La construction de ce ponton est en effet essentielle à la reprise de 
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l’exploitation de la galère. Cette étape va permettre à l’association de démarrer les 
différents projets de construction (ponton), rénovation (La Liberté) et de mise à jour du 
business plan. 

 
Les activités de l’équipe de l’association Pro-Jet, composée de jeunes de 18 à 25 ans en 
insertion professionnelle encadrés par 2 menuisiers ont bien progressé et ont permis 
d'éliminer les éléments en bois détériorés sur le pont de la galère. Les travaux se sont 
poursuivis en 2023. 
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Prenez le temps de visiter la galère La Liberté à l’aide de la visite virtuelle accessible depuis 
le site internet ! 

 
La société Geo2X a effectué en décembre 2022 des mesures bathymétriques à titre gracieux 
afin d’établir le profil topographique du lieu anticipé pour l’implantation du ponton, ce qui 
permettra de dimensionner l’ouvrage et de déterminer l’impact sur le coût de construction. 
Le ponton aura vraisemblablement une longueur totale de 35-40m. 
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Présentation des comptes 2022, rapport des vérificateurs, 
approbation 
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Roxane Berner résume les résultats de l’exercice et fournit des explications sur les comptes.  
A relever que la préparation des comptes a été réalisée par l’Association Pro-Jet, sous le 
pilotage de Roxane. 
L’année comptable 2022 fut bien plus calme que 2021. Elle s’est résumée à l’encaissement 
des cotisations et des versements de soutien du Canton (solde de l’opération au dock 
flottant), au paiement des charges courantes d’assurances, taxes et des frais d’entretien. 
Nous constatons un montant de cotisations en baisse nette par rapport à l’année 
précédente. Confirmant ainsi la tendance observée l’année précédente. La perte est évaluée 
à 15,000CHF et n’est pas compensée par les dons. La perte est liée aux activités d’amarrage 
de la galère suite à la rupture de la chaîne. Les fonds ont été prélevés de la réserve. 
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Lecture du rapport des vérificateurs des comptes 
Les vérificateurs MM. Eric Voruz et Bernard Jeandet ont établi le rapport de vérification des 
comptes. Mr Bernard Jeandet s’est excusé de son absence à l’AG. Le rapport a été lu par M. 
Eric Voruz.  L’assemblée a pris acte du rapport des vérificateurs.  
La baisse très importante des cotisations suscite une vigoureuse intervention de la part de 
Raymond Simecek concernant l’explication de cette diminution des dons. L’appel à 
cotisation effectué par email en place des courriers papiers et l’utilisation de QR code à 
scanner pour effectuer les versements pourraient être une explication à la diminution des 
dons.  
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L’association doit donc veiller à mettre à jour la base de données des membres (email et 
adresses postales) et à tenir à jour cette liste. Un nouvel appel aux dons sera lancé par 
l’association d’ici la fin de l’année. 

➢ Vote pour l’approbation des comptes : après la justification de la diminution des 
cotisations. Les comptes sont approuvés à l’unanimité des personnes présentes et 
décharge est donnée à la caissière et à l’association.  

 
MM Eric Voruz et Bernard Jeandet se proposent pour la révision des comptes 2023 
 
 

 

Election du Comité 

 
Claire Lorenzato et Marc Vicari démissionnent de leurs fonctions au sein du comité de 
l’association en raison de leur surcharge d’activités. Le président les remercie pour leurs 
activités qui ont permis entre autres de faire progresser la refonte du site web de 
l’association et de la communication par le biais de la newsletter, ainsi que des démarches 
de soutien auprès de la ville de Morges. 
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Le président propose d’élire Pierre-Yves Rossel et Christelle Schaffer au sein du comité. 
Pierre-Yves se chargera de la réorganisation du matériel à la Blancherie et à bord. Activités 
qu’il a déjà bien pris en main depuis plusieurs années. Christelle sera en charge des activités 
de communication, de l’informatique ainsi que des événements. 
 
Roxane Berner continuera d’assurer la tenue de la comptabilité avec le soutien de l’équipe 
Pro-Jet. David Glutz quant à lui assume la coordination des travaux d’entretien (en 
particulier pour les moteurs et l’électricité). Stéphane Rickli poursuit ses activités au sein de 
l’association, il est en particulier chargé d’analyser nos polices d’assurance et de vérifier leur 
adéquation par rapport à notre situation actuelle (en particulier, pas d’activités 
commerciales). 

➢ Vote pour l’élection du nouveau comité :  Les participants votent à l’unanimité 
pour l’élection du comité dans sa nouvelle composition.  

 
Jean-Marc Lavanchy est réélu à la présidence. 
 

Activités 2023 et perspectives 
 
Lancement des projets de construction du ponton et de rénovation.  
 
Jean-Marc Lavanchy présente le résumé des activités couvertes en 2023. Le feu vert de 
l’étape 1 des activités a été donné par le soutien financier à fond perdu de la ville de Morges 
(15’000 CHF), de l’ARCAM (Fond d’équipement touristique FEM : 15’000 CHF) et du Service 
de la Promotion, de l’Economie et de l’Innovation du canton de Vaud (81’500 CHF) pour 
réaliser le dimensionnement du ponton et monter le dossier de mise à l’enquête, pour 
mettre à jour le business plan dans le contexte morgien, ainsi que pour réaliser des études 
de mobilité et d’intégration du paysage, exigées par les communes de Morges et 
Préverenges. 
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Jean-Marc Lavanchy poursuit avec les activités de communication et la couverture 
médiatique importante qui a pu voir le jour grâce au soutien de la ville de Morges et des 
acteurs locaux. La couverture médiatique bienveillante et élogieuse à notre égard a permis 
d’informer un large public sur notre projet de réhabilitation de la galère et sur les nouvelles 
perspectives d’exploitation, avec un accès depuis un ponton dédié, au Parc de Vertou. Nous 
remercions la Syndique de Morges, Mme Mélanie Wyss, ainsi que la déléguée au tourisme 
de l’ARCAM, Mme Véronique Hermanjat pour leurs soutiens et leurs interventions auprès de 
la RTS, du Journal de Morges et de 24 Heures. 
 

 
 
Les différents responsables des secteurs d’activités, Pierre-Yves Rossel, David Glutz et 
Christelle Schaffer ont ensuite présenté les réalisations de 2023 et les projets pour 2024. 
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Le film tourné par l’équipe de cascadeurs “From A2Y” (adepte d’une discipline nommée 
“Parkour”) en 2020 sera présenté au cinéma Pathé Galeries à Lausanne le 21 Octobre 2023. 
Un appel à inscription a été lancé dans le cadre de l’assemblée. Ce film sera ensuite 
accessible depuis notre site internet. 

 
 
Les prochaines étapes et le planning prévisionnel sont résumés dans la slide suivante: 
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Présentation du bureau Audience Conseil : Business Plan 2023  

 
Jean-Marc Lavanchy présente Marcel Schuppi et Jean-Frédéric Berthoud d’Audience, 
association de conseil en entreprise fondée en 2012 et composée de 5 personnes. Tous deux 
présentent l’entreprise et leurs activités pour la Liberté. Ces activités consisteront à mettre à 
jour le business plan qui avait été précédemment établi par la société CEVADE en 
perspective d´une implantation à Rolle. Le business plan devra être adapté au contexte 
morgien. Le business plan comprend outre une exploitation de la navigation, une 
proposition pour l’exploitation à terre et à quai, nécessaire à la rentabilité et la pérennité du 
projet. Le mandat a été signé avec Audience et les activités pourront débuter 
prochainement. Le but étant d’établir un modèle d’affaire crédible et convaincant pour la 
levée de fonds. 
 

 

Divers et propositions individuelles 
Mr Jean-François Tosetti offre généreusement à l’association une lithographie conçue par 
Mr Jacques Pernoux. Cette lithographie a été tirée en 100 exemplaires et mise en vente au 
tarif de 280 CHF puis 300 CHF. Mr Tosetti propose à l’association de mettre en vente cet 
exemplaire afin de générer des fonds pour le fonctionnement. 
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Jean-Marc Lavanchy remercie chaleureusement Monsieur Tosetti et rappelle l’importance 
des dons et des cotisations afin de générer des liquidités pour supporter les travaux de 
rénovation urgents sur la Liberté. Il propose à l’assemblée de communiquer le plus 
largement possible cette information et suggère de garder le code Twint à portée de main 
(support de smartphone, portemonnaie), afin de permettre à ceux qui le souhaitent de 
concrétiser facilement leur soutien. 
La prochaine assemblée aura lieu le 26 Septembre 2024. 
 
L’assemblée est levée à 20h30 par Jean-Marc Lavanchy. 
 

 
 
Pour le PV, le 17 Novembre 2023 
 
Jean-Marc Lavanchy    Christelle Schaffer 
Président     Secrétaire de l’AGO 


